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Grenoble Alpes Métropole

Carte de mixité sociale au titre de l'article L 123-1-5-16° du code de l'urbanisme

Zone 1 : 25% de la surface de plancher en locatif
social pour les programmes de 4 à 9 logements ;
35% de la surface de plancher en locatif social
pour les programmes de 10 logements et plus

Zone 2 : 25% de la surface de plancher
en locatif social pour les programmes de
4 logements et plus

Servitudes de logements au titre de l'article L 123-2-b du code de l'urbanisme

Servitude 1 : servitude de logements au titre de
l'article L123-2-b du code de l'urbanisme.
Programme de 140 logements minimum dont
30% du nombre de logements et de la surface de
plancher construite en logements sociaux. Les
logements sociaux ne pourront comporter que
10% maximum de PLS (ou financement équivalent)
en nombre et en surface de plancher

Servitude 2 : servitude de logements au titre de
l'article L123-2-b du code de l'urbanisme.
Programme de 80 logements minimum dont 30%
du nombre de logements et de la surface de
plancher construite en logements sociaux. Les
logements sociaux ne pourront comporter que
10% maximum de PLS (ou financement équivalent)
en nombre et en surface de plancher

Servitude n° 3 : servitude de logements au titre de
l'article L123-2-b du code de l'urbanisme.
Programme de 90 logements minimum dont 35%
de la surface de plancher construite en logements
sociaux. En cas de division de l'unité foncière,
chaque parcelle se voit attribuer un programme de
logements minimum (en nombre), au prorata de la
superficie de son terrain d'assiette, par rapport à
la superficie de l'unité foncière identifiée par ce
document graphique. Les obligations en terme
de minima de logements sociaux (35% de la
surface de plancher) s'applique pour chaque
programme. Les logements sociaux ne pourront
comporter que 10% maximum de PLS (ou financement
équivalent) en nombre et en surface de plancher

Servitude n° 4 : servitude de logements au titre de
l'article L123-2-b du code de l'urbanisme.
Programme de 60 logements minimum dont 35%
de la surface de plancher construite en logements
sociaux. En cas de division de l'unité foncière,
chaque parcelle se voit attribuer un programme de
logements minimum (en nombre), au prorata de la
superficie de son terrain d'assiette, par rapport à
la superficie de l'unité foncière identifiée par ce
document graphique. Les obligations en terme
de minima de logements sociaux (35% de la
surface de plancher) s'applique pour chaque
programme. Les logements sociaux ne pourront
comporter que 10% maximum de PLS (ou financement
équivalent) en nombre et en surface de plancher
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